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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

73 500 € en faveur d’associations locales et de jeunes en région 
 
La Fondation d’Entreprise Banque Populaire du Sud dévoile les 32 lauréats de l’appel à projets de juin 
2021. 

 
 

 
Fin mai, les jurys de la Fondation Banque Populaire du Sud se sont réunis afin d’étudier la centaine de 
dossiers reçus lors de la session de printemps. 32 d’entre eux ont été retenus. Depuis 2013, la Fondation 
Banque Populaire du Sud encourage les actions bénévoles et citoyennes ainsi que les jeunes qui portent un 
projet dans un domaine qui leur tient à cœur. Les 32 projets lauréats sont répartis dans 4 domaines : 
Innovation sociale et environnementale (9), Insertion professionnelle et promotion de l’entrepreneuriat (6), 
Patrimoine Culturel local (9) et « l’initiative jeunes » (8). 
 
Bravo à tous ! 
 
Découvrez les projets sur le www.fondation-bpsud.fr 
 
Prix Initiative Jeunes :  

Cindy Assio (Montpellier) : 2000 €   - Ecologie            

Robin Manogil (Montpellier) : 500 € - Danse  

Mathieu Kibodi (Montpellier) : 1 000 € - Musique 

Frantz Cocks (Montpellier) : 2 000 € - Application mobile 

Félix Mazard (Montpellier) : 1 000 € - Théâtre 

Noémie Petit-Gille (La boissière) : 1000 € - Danse 

Erwan Le Yaouanq (Céret) : 1 000 € - Application mobile 

Adeline Garrouste (Montpellier) : 2 000 € - Cinéma 
 

 

  
Innovation sociale & environnementale 

Ailerons (Castelnau le Lez - 34) 4000 €   

Association Action 9 (Nîmes -30) 2000 €   

Docatimages (Port Vendres-66) 2000 €   
Ecolocal (Narbonne- 11) 4000 € 
    

http://www.fondation-bpsud.fr/
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GRAPh CMI - Groupe de Recherche et d'Animation Photo (Carcassonne – 11) 2000 €   

Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche (Coux- 07) 2000 €   

Jazzameze (Mèze-34) 4000 €   

Office Central De La Cooperation A L'Ecole Hérault 34 (Montpellier-34) 3500 €   

Udelia (Saint Génis des Fontaines – 66) 2000 €   
 
 
Insertion par l’emploi & entrepreneuriat 
Nîmes Cricket Club (Nîmes 30) 1000 € 

Les Nouvelles Grisettes (Montpellier 34) 4000 € 

Association Syndicale des familles du Lauragais (Castelnaudary 11) 1000 € 

GERMEN (Céret 66) 2000 € 

3PA Macondo (Montpellier 34) 3500 € 

Imeif (Montpellier 34) 3500 € 

 
 

Patrimoine local 

Théâtre des Origines - Pébrin (Pézenas 34) 1000 €    

Groupes d'arts et traditions populaires Les Biroussans (Saint-Girons 09) 2000 €  

Montpellier Méditerranée Métropole Taekwondo (Montpellier 34) 1500 € 

Els Amics De La Barca Notre Dame de Consolation M.H. (Port-Vendres 66) 3000 €  

Beau bruit (Prades 66) 1000 €    

Patrimoine en Couserans (Moulis 09) 4000 €   

Association Cap Gely Figuerolles (Montpellier 34) 5000 €    

Association Siloé (Grau-du-Roi 30) 1000 €    

Travel doc (Argèles s/ mer 66) 4000 €  

 

A propos de la Fondation Banque Populaire du Sud :  

La Banque Populaire du Sud a lancé sa fondation d’entreprise en 2013 afin de renforcer son 
engagement sociétal et affirmer l’esprit coopératif qui anime ses sociétaires et ses 
collaborateurs.  

Elle intervient en faveur des associations locales et des jeunes.  
Ses domaines d’intervention sont : l’insertion par l’emploi et la promotion de l’entrepreneuriat, 
l’innovation sociale et environnementale, le patrimoine culturel local et l’initiative jeunes.  

Elle intervient sur les 7 départements de la Banque Populaire du Sud : l’Ariège, les Pyrénées-
Orientales, l’Aude, l’Hérault, le Gard, la Lozère et le Sud de l’Ardèche et organise deux appels 
à projets par an. Les dates sont publiées sur son site Internet. 

Pour mener sa mission, la Fondation bénéficie d’un budget de 180 000 euros par an. Elle est 
présidée par Françoise Guetron-Gouazé, vice-présidente du conseil d’administration et 
présidente du comité sociétariat de la Banque Populaire du Sud. 

 >>> fondation-bpsud.fr • fondation@groupebps.fr 
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